
 

 
 

 

 

Projet d’ordre du jour provisoire  

 

Point 1 de l’ordre du jour :  Formalités  

• Prière d’ouverture 

• Discours d’ouverture 
 

Point 2 de l’ordre du jour :  Nomination du Président et du Vice-président  
 

Point 3 de l’ordre du jour :  Adoption de l’ordre du jour et des procédures de travail  
 

Point 4 de l’ordre du jour :  Mesures prises concernant les questions issues de la 30e CP 
 

Point 5 de l’ordre du jour : Vue d’ensemble et mise en œuvre du deuxième plan de mise en 
œuvre des performances du PROE 2020-2021 

 

5.1 Présentation du rapport annuel pour 2021 et compte-rendu du Directeur général sur 
les réalisations depuis la trentième Conférence du PROE 

5.2 Résultats stratégiques du PIP 2020-2021 : rapport de synthèse de haut niveau pour 
l'année 2020 

5.3 Point sur les incidences de la COVID-19 sur le Programme de travail du PROE et sur la 
réponse du Secrétariat 

5.4 Comptes vérifiés pour 2021 

  
Point 6 de l’ordre du jour :  Gouvernance, modalités et mécanismes institutionnels 

 

6.1 Rapport du comité d’audit 
6.2 Rapport sur les contributions des Membres 
6.3 Financement durable 
6.4 Rapport du Groupe de travail sur l’évaluation indépendante du PROE et sur 

l'évaluation à mi-parcours du Plan stratégique 2017-2026 du PROE, et rapport sur 
l’évaluation de la rémunération du personnel 

6.5 Rapport relatif à la révision du Règlement du personnel 2012  
6.6 Évaluation des résultats du Directeur général du PROE – huis clos 
 

Point 7 de l’ordre du jour :  Mobilisation régionale et internationale  
 

7.1    Objectifs stratégiques de l’ANUE 5.2 

 7.2 Aide aux Membres qui négocient l’Instrument international légalement contraignant 
relatif à la biodiversité des zones situées au-delà de la juridiction nationale dans le 
cadre de la Loi de la mer 

 7.4 Évènements associés à l’océan et mobilisation   

 7.4 CdP27 à la CCNUCC 

 7.5 Point sur le voyage du Pacifique à la CdP15 à la CDB et sur le prochain chapitre  

 7.6 Résultats stratégiques des CdP de Bâle, Rotterdam et Stockholm 
 

Point 8 de l’ordre du jour : Coopération régionale et partenariats stratégiques régionaux 

8.1 Mise en œuvre du Programme des dirigeantes et dirigeants du Pacifique 

 8.2 Projet de renforcement des capacités en matière de résilience climatique dans le 
Pacifique pour le Centre océanien sur les changements climatiques (CBCRP-PCCC), et 
proposition de renforcement des capacités post-2023 pour le Centre océanien sur les 
changements climatiques  

 8.3 Assurer le financement de l'action climatique pour renforcer la résilience face  
  aux changements climatiques dans la région du Pacifique 

8.5 Renforcer l’accès aux données environnementales et l’utilisation de ces données par 

les États et territoires insulaires océaniens  
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Troisième réunion du Conseil exécutif du PROE 
Du 8 au 9 septembre 2022 

Plateformes virtuelles 

De 12 h à 17 h, heure du Samoa  



 

 
Point 9 de l’ordre du jour : Questions de fond et de stratégies relatives aux programmes 

 

9.1 Examen de l'Objectif régional 1 : Les peuples océaniens bénéficient d’une meilleure 
résilience face aux changements climatiques 

9.1.1 Jeunes et femmes du Pacifique : mobilisation des acteurs non étatiques 
dans les opérations de la CCNUCC 

  
9.2 Aperçu de l'Objectif régional 2 : Les peuples océaniens bénéficient d’écosystèmes 

insulaires et océaniques sains et résilients 

9.2.1 Plan de durabilité pour le Programme d’appui du PROE aux aires protégées 
9.2.2 Directives régionales pour la bonne mise en œuvre du protocole de Nagoya 

dans le Pacifique (Directives pour l’accès et le partage des avantages dans 
le Pacifique)  

  
9.3 Aperçu de l'Objectif régional 3 : Les peuples océaniens bénéficient de l’amélioration 

de la gestion des déchets et d’une meilleure maitrise de la pollution 

  9.3.1 Gestion de l’amiante dans la région du Pacifique 
      
9.4 Objectif régional 4 : Les populations océaniennes et leur environnement bénéficient 

des engagements pris en faveur des bonnes pratiques de gouvernance 
environnementale 

9.4.1 Projet de note d’orientation pour les bonnes pratiques d’ingénierie côtière 
dans les évaluations de l’impact sur l’environnement pour les États et 
territoires insulaires océaniens 

   

Point 10 de l’ordre du jour : Examen et approbation des activités actualisées pour le PIP3 
(2022-2023), du Cadre de partenariat stratégique par pays et territoire et du 
budget supplémentaire 2023 

10.1 Activités actualisées pour le PIP3 
10.2 Cadre de partenariat stratégique par pays et territoire  
10.3 Programme de travail et budget biennaux 2022-2023 : budget supplémentaire 

 
Point 11 de l’ordre du jour : Divers 
 

Point 12 de l’ordre du jour : Dates de la 31e Conférence du PROE  
 

Point 13 de l’ordre du jour : Adoption des conclusions de la troisième réunion du      
 Conseil exécutif 
 

Point 14 de l’ordre du jour : Clôture de la réunion 
 

 

_____________________ 
 

1er mai, 2022 


